
186 STATISTIQUES VITALES 

36.—Mortalité puerpérale dans chaque province, par causes de décès, 1931. 

NOTA.—Les totaux de 1930 et des années précédentes figurent au tableau 35. 

Enuméra tk N . -E . Que. Ont. Man. Sask. Alta. C.B. 

Avor tement , avec condition? 
septiques 

(a) Avor tement spontané 
(b) Avor tement provoqué 

Avortement , sans mention de 
conditions septiques, mais y 
compris hémor rag i e s . . . 

(a) Avor tement spontané. . . 
(b) Avor tement provoqué. . 

Gestat ion ectopique 
(a) Avec conditions septiques. 
(b) Sans mention de conditions 

septiques 
Autres accidents de la grossesse 

(non compris les hémorragies) 
Hémorragie puerpérale 

(a) Placenta praevia 
(b) Autres hémor rag ie s . . . . 

Septicémie puerpérale (non spé
cifiée comme suite d 'avor te-
ment) 

(a) Septicémie et pyémie puer
pérales 

(b) Tétanos puerpéral 
Albuminurie et éclampsïe puer

pérales 
Autres formes de toxémie de la 

Ph legmat ia alba dolens, embolie 
ou m o r t subite puerpérale 
(non spécifiée comme septi 
que) 

(a) Phlegmasia a lba dolens et 
th rombose 

(b) Embol ie 
(c) Mort subite 

Autres accidents de l'accouche
ment 

(a) Opération césarienne 
(b) Dystocie 
(c) Application du forceps 
(d) Rupture de l'utérus (accou

chement) 
(e) Autres accidents de l'accou

chement 
Autres maladies définies ou con

ditions non spécifiées de l 'é ta t 
puerpéral 
(a) Maladies puerpérales de la 

mamelle 
(b) Autres 

Totaux. 13 

131 

131 

75 

19 18 

400 372 87 66 

Comparativement à 1930, la mortalité puerpérale a diminué de 190, soit environ 
13 p.c. Ce fléchissement se répartit entre toutes les provinces, sauf l'Ile du Prince-
Edouard, le Nouveau-Brunswiek et la Colombie Britannique. A noter que c'est 
la première fois depuis 1921, année que la statistique comprend toutes les provinces 
à l'exception du Québec, et depuis 1926, première année qui embrasse le Québec, 
que la mortalité sous cette rubrique a diminué d'une façon si prononcée. Il est 
impossible toutefois d'en faire l'analyse selon les causes puisque l'on s'est servi 
pour 1931 de la "Revision des nomenclatures internationales (1929)" et qu'ainsi 
la comparabilité avec les années précédentes n'est pas possible. 


